
 

Fiche d’entrée et sortie de matériel 
(sous la responsabilité du demandeur) 

 

Carte étudiant  

Nom / Prénom  

Secteur / Année  

Numéro de téléphone  

Date d’entrée  

Date sortie prévue OUI  □     NON  □                                         DATE :  

 

Description du matériel : 
● 
● 
● 
● 
● 

 

 
 
 

Conditions : 

L’entrée du matériel est autorisée aux conditions suivantes :  
 

 Délai de prévenance 24h au minimum. 

 Lieu de prise et de dépose exclusivement à l’accueil. 

 Que la durée soit respectée. 

 Que ce matériel ne créer aucune dangerosité pour l’utilisateur et 
l’établissement. 

 Que ce matériel respecte les conditions d’hygiènes requises dans 
un ERP. 
 

 

Signature du demandeur 
(obligatoire) 

Entrée Sortie 

Horaires d’entrée 
 

Du lundi au vendredi de 09 :00 
à 18 :30 

 

Autorisation du responsable Autorisation du responsable 

Maj le 24/11/2025 


